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de l’Assemblée générale, adoption de l’ordre du jour 
et répartition des questions inscrites à l’ordre du jour 
 
 

  Mémoire du Secrétaire général 
 
 

  Additif 
 

 Il convient d’apporter les modifications suivantes au mémoire du Secrétaire 
général, en date du 26 août 2003 (A/BUR/58/1 et Corr.1) : 

1. Paragraphe 42 

 Après b) Liste supplémentaire de questions (A/58/200), insérer c) Demandes 
d’inscription de questions additionnelles à l’ordre du jour (A/58/231 et A/58/232) 

2. Paragraphe 47 

 Dans la note explicative 5, ajouter 

 [A] : Questions additionnelles dont l’inscription à l’ordre du jour est demandée 
(A/58/231 et A/58/232) 

3. Paragraphe 47, projet d’ordre du jour 

 Après le point 166, insérer 

 167. Octroi au Groupe GOUAM du statut d’observateur auprès de 
l’Assemblée générale [A.1]. 

 168. Octroi à la Communauté de l’Afrique de l’Est du statut d’observateur 
auprès de l’Assemblée générale [A.2]. 

4. Paragraphe 50 

 Après le point 166, insérer 

 167. Octroi au Groupe GOUAM du statut d’observateur auprès de 
l’Assemblée générale [A.1]. 

 168. Octroi à la Communauté de l’Afrique de l’Est du statut d’observateur 
auprès de l’Assemblée générale [A.2]. 
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5. Paragraphe 51 

 Remplacer le texte actuel par ce qui suit : 

 51. Conformément au paragraphe 2 de la résolution 54/195, les points 165 
(Octroi à la Communauté économique eurasienne du statut d’observateur 
auprès de l’Assemblée générale ), 166 (Octroi au Groupe GOUAM du statut 
d’observateur auprès de l’Assemblée générale) et 168 (Octroi à la 
Communauté de l’Afrique de l’Est du statut d’observateur auprès de 
l’Assemblée générale) devraient être renvoyés à la Sixième Commission (voir 
par. 49). 

 


